Réglement

Epreuve de cyclo-cross   /   2 étapes

Charmoy / Saint Hilaire

1. Programme

Samedi 17 décembre - Charmoy

1ère étape
Départ 15H00

Dimanche 18 décembre - Saint Hilaire

2ème étape 
Départ 14H30

2. Conditions d'engagement

Le samedi, l'épreuve est ouverte à tous les coureurs FSGT.

Le dimanche, l'épreuve est ouverte à tous les coureurs FSGT et Ufolep.

3. Engagements

Le prix de l'engagement est de 5 euros pour les deux étapes, par participant.

Il est de 2, 50 euros pour une étape, par participant.

4. Incidents mécaniques

Tout coureur contraint à l'abandon au cours de la première étape suite à un incident mécanique (sauf crevaison) ou chûte et l'ayant fait constater à un commissaire de course pourra repartir à l'étape suivante. Il lui sera attribué le point du dernier concurrent.

Le changement de vélo est autorisé à poste fixe. Le changement de roue est autorisé sur tout le circuit.

Un concurrent qui change de vélo ou de roue se doit de respecter le parcours et son sens de tracé pour rallier le poste fixe du changement de vélo ou récupérer une roue.

Le changement de matériel entre concurrents est strictement interdit.

5. Classements de l'étape

Il sera donné un nombre de tour à effectuer après quelques tours de circuit. 

Le temps de course sera de 50 minutes sur les deux épreuves.

Tous les coureurs doublés devront effectuer le temps de course et seront classés à leur place.

Pour la deuxième étape, l'appel des concurrents se fera dans l'ordre du classement de la première étape. Seront appelés à la suite les concurrents ne participant qu'à la deuxième étape.

6. Classements de l'épreuve

La présence aux deux étapes est obligatoire pour pouvoir participer au classement général par points.

1 point sera attribué au vainqueur de l'étape, 2 points au deuxième, 3 points au troisième et ainsi de suite jusqu'au dernier concurrent.

Sera déclaré vainqueur de l'épreuve le coureur qui obtiendra le moins de points.

En cas d'exquao, la meilleure place sur la deuxième étape sera prise en compte.

7. Participation

Il est possible de ne participer qu'à une seule étape. 

Un classement général par points sera réservé uniquement aux coureurs ayant terminé les deux étapes.

8. Récompenses

Les récompenses seront attribuées à l'issue de chaque étape pour les vainqueurs d'étape : séniors,  juniors, cadets, féminines.

Un maillot de leader sera attribué au premier du classement scratch à chaque étape.

Des lots seront distribués à tous les participants à la réception finale du dimanche soir.

Tout coureur est censé avoir pris du connaissance du présent réglement.

Pour tous cas non prévu au réglement, les commissaires se réservent le droit de statuer.

